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Chères Boisemontaises, 
chers Boisemontais,

Alors que notre 
commune s’apprête 
à célébrer le début 
de l’été avec la 
traditionnelle fête des 
feux de la Saint Jean, 
je souhaite profiter 
de cet éditorial pour 
aborder un sujet 
essentiel qui concerne 
chacun d’entre nous : 

la démocratie. En effet, c’est 
la période des élections 
européennes, une 
occasion unique pour 
nous tous de participer 
activement à la vie 
démocratique de notre 
territoire. Dans un 
contexte mondial où les 
défis et les enjeux sont 
nombreux, il est crucial 
que chaque voix soit 
entendue, notamment 
celle de nos jeunes 
concitoyens.

Les jeunes de 
Boisemont sont notre 
avenir, et il est de 
notre responsabilité 
de les encourager à 
s’impliquer dans la vie 
publique, à exprimer 
leurs idées et leurs 
aspirations. C’est 
pourquoi je me réjouis 
de voir que notre 
dossier du journal 
municipal met en 
lumière quelques aides 
et initiatives mises en 
place pour soutenir nos 
jeunes Boisemontais 
dans leur parcours, que 
ce soit sur le plan culturel, socio-professionnel 
ou de la mobilité. Il est primordial de leur offrir 
les meilleures chances de réussite et de les 
accompagner dans leur épanouissement.

Par ailleurs, en cette période estivale, les feux de 

la Saint Jean marquent le début d’une période 
estivale propice à se retrouver. C’est un moment 
de convivialité et de partage, où chacun peut 
se rencontrer dans une ambiance chaleureuse 
et festive. Je vous invite donc à venir nombreux 
participer à cet événement qui symbolise le vivre-
ensemble et la richesse de notre communauté.

Enfin, j’aimerais évoquer un autre événement 
d’envergure qui marquera notre été : le passage 
de la flamme olympique à Cergy-Pontoise le 19 
juillet, dans le cadre des Jeux Olympiques de 
Paris. Cet événement, emblématique de l’esprit 
sportif et de l’unité entre les peuples, nous 

rappelle l’importance 
du dépassement de 
soi et de la solidarité. 
En accueillant la 
flamme olympique sur 
notre territoire, nous 
participons à notre 
manière à cette grande 
aventure humaine et 
sportive. Notre village y 
contribue également à 
travers les Olympiades 
organisées le 2 juin par 
le Comité des Fêtes.

En somme, que ce soit 
à travers les élections 
européennes, les 
initiatives en faveur 
de notre jeunesse, les 
festivités estivales ou 
encore l’événement 
exceptionnel des Jeux 
Olympiques, nous 
avons l’opportunité de 
faire vivre pleinement 
les valeurs de 
démocratie, d’inclusion 
et de partage qui nous 
sont chères. 

Ensemble, continuons 
de construire un avenir 

meilleur pour Boisemont et 
pour tous ses habitants.

Bien à vous,

Stéphanie Chorin-Savill
Maire de Boisemont

”

“Les jeunes de 
Boisemont sont 
notre avenir, et 
il est de notre 
responsabilité de 
les encourager à 
s’impliquer dans 
la vie publique, à 
exprimer leurs idées 
et leurs aspirations. 

ÉDITORIAL
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Mairie
Elections
Le 9 juin auront lieu en France les élections au parlement européen. Il s’agit d’un scrutin de listes à la 
proportionnelle à un tour. 
Le bureau de vote se tiendra comme habituellement salle Coraze à l’école et sera ouvert en continu de 8 à 
20 heures. 
Qui peut voter ? 
• Tout citoyen Français ou de la communauté européenne dûment inscrit sur les listes électorales de la 
commune. 
• Il faut être âgé de plus de 18 ans à la veille du scrutin. 
• Il faut se présenter au bureau de vote avec sa carte d’électeur ou à défaut avec un justificatif d’identité 
comme sa carte d’identité ou son passeport.

Journées Européennes du Patrimoine
Comme l’an dernier, la commune participera cette année aux journées 
européennes du patrimoine le week-end des 21 et 22 septembre. Cette 
participation s’inscrit dans la volonté de la municipalité de préserver le 
patrimoine du village, mais aussi son histoire. 

Un petit calvaire constitué d’une croix en bois et d’un christ en métal se trouve 
au 56 Grande rue à côté du lavoir. Malgré des recherches effectuées dans 
différentes archives, nous n’avons pas pu retrouver la date et la raison de son 
érection. Peut-être que parmi les plus anciens habitants du village, certains 
ont des informations à propos de ce calvaire. Dans ce cas, merci de contacter 
la mairie qui recueillera ces témoignages.

JO 2024
La flamme olympique passera à Pontoise, le 19 juillet entre 8h30 et 9h30, pour se diriger vers l’hôtel du 
département à Cergy. Pour marquer l’événement, un village sportif sera installé dans le parc François 
Mitterrand avec de nombreuses activités (Basket à 3, parcours, ...), le vendredi 19 et samedi 20 juillet. 
La fête se poursuivra le dimanche 21 avec l’accueil de la délégation Olympique Japonaise avec des 
animations autour de la culture japonaise. 
La flamme paralympique passera également par le territoire le 27 août entre 14h et 15h30.

Ecole
Voyage scolaire en Bretagne
Du nouveau à l’école Chasles Le Roux ! 
Du 29 avril au 3 mai, les classes de CP/CE1, CE2/CM1 et 
CM2 de notre école ont eu la chance de partir en voyage 
scolaire à Tréveneuc, dans les Côtes d’Armor.  
60 élèves ont ainsi expérimenté la vie en collectivité 
pendant cinq jours et quatre nuits : une première pour la plupart des 
enfants !  
Ce fut l’occasion pour eux de découvrir la Baie de Saint-Brieuc à travers des 
activités culturelles ludiques : randonnée sur le sentier des douaniers, jeu de piste 

ACTUALITÉS
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ornithologique, visite VIP du port de pêche de Saint-Quay Portrieux, chasse au trésor sur la pittoresque Île 
de Bréhat. Les plus grands ont aussi bravé le vent breton pour une séance de découverte du kayak en mer.
Le soir, des veillées furent organisées pour prolonger le plaisir d’être ensemble : jeux de société, légendes 
bretonnes, et la tant attendue boum de fin de séjour. Cette belle aventure humaine restera dans les 
mémoires des petits et des grands ! 

Le mardi 25 juin à partir de 18h30, les enfants donneront un petit spectacle qui sera suivi d’une remise de 
cadeaux et de la traditionnelle kermesse. Chaque fin d’année scolaire, c’est avec émotion que la classe de 
CM2 se prépare à quitter l’école pour aller au collège.

Comité des Fêtes 
Olympiades

En cette année olympique, Boisemont ne pouvait pas ignorer l’événement, c’est pourquoi 
le comité des fêtes organise les Olympiades de Boisemont, un événement sportif (un peu), 
mais surtout familial et festif. Le rendez-vous a été donné le dimanche 2 juin à 13h30 dans 
le parc paysager pour constituer les équipes. A 14h, départ de la flamme vers le parc du 
château où doivent se dérouler les épreuves à partir de 14h30.

Festivités de la Saint Jean

Les festivités de la Saint-Jean, le samedi 22 juin à 
partir de 16h dans le parc du château, viendront 
compléter un mois de juin riche en animations.  
Au programme, des performances musicales avec 
les écoles de musique et les talents amateurs du 
village et des environs. Un repas convivial, puis 
le groupe « Here come the sun » pour danser 

jusqu’après le départ de la retraite aux lampions 
vers le bas du château où un brasero et un ac-
compagnement musical permettront danses et 
farandoles autour du feu.Pour rappel, un arrêté 
préfectoral interdisant les feux ouverts à proximité 
des bois ne permet pas cette année encore d’ériger 
un bucher dans le parc paysager.

Centre équestre
Reprise du programme sportif
Pour sa troisième 
édition, le Jumping 
de Boisemont qui 

s’est tenu du 12 

au 14 avril dernier 
a connu un succès 
grandissant, avec 
491 cavalières et 
cavaliers engagés, 
amateurs et profes-
sionnels. Le Grand Régional CSO d’IIe de 
France faisait étape au Jumping où 4 épreuves sur 

les 16 organisées, lui étaient réservée. L’épreuve la 
plus relevée : le grand prix Pro 2 135cm a été rem-
porté par une cavalière Val d’Oisienne, Mme Émilie 
Bussereau sur DK’S BOY Z. Le week-end suivant 
voyait l’organisation d’un concours d’Equifun dé-

partemental lui aussi marqué par un record 
de participants avec 166 inscrits. 

Enfin, le 26 mai, s’est tenu la finale du 
Challenge CSO Clubs départemental.Trois 
beaux événements qui font rayonner Boise-
mont dans le milieu équestre d’Ile de France, 
voir au-delà.

Pour suivre l’actualité du centre, rendez-vous 
sur sa page Facebook : www.facebook.com/

EpinettedeBst

ACTUALITÉS
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La jeunesse en action(s)
La jeunesse représente l’avenir de toute nation, et c’est dans cette optique que diverses ac-
tions sont mises en œuvre pour favoriser une offre éducative de qualité, accompagner les 
jeunes dans leurs parcours d’insertion et promouvoir une culture de l’engagement. Ce dos-
sier qui s’adresse donc aux jeunes mais aussi bien sûr à leurs familles présente quelques 
dispositifs destinés à les soutenir dans leurs démarches.

Emploi 
Jobs d’été 2024 : à quel âge et dans 
quelles conditions ?

Vos enfants sont peut-être 
déjà à la recherche d’un job 
pour les vacances scolaires, 
voici ce que vous avez besoin 
de savoir : Il est possible de 
travailler dès l’âge de 14 ans, 
il faut l’autorisation parentale 
et celle de l’Inspection 
du Travail jusqu’à 15 ans 
révolus. 

Les contrats de travail sont nécessairement 
des CDD en période de vacances scolaires d’au 
minimum 2 semaines : 1 semaine de repos 
pour une semaine de travail, pas de travail de 
nuit et activités « légères » ne nuisant pas au 
développement, à la santé ou à la sécurité de 
l’adolescent. 

À noter qu’avant 14 ans, il est possible de travailler 
dans certains secteurs d’activité comme les métiers 
du spectacle, le cinéma, la télévision, la radio, le 
mannequinat ou les associations et entreprises 
organisant des compétitions de jeux vidéo. 

Plateformes jobs d’été pour information, conseils et 
offres d’emploi : 
https://www.jobs-ete.com/
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/
actualites/A14745

Coup de pouce de la Caf pour financer 
votre Bafa

Envie de travailler en centre de loisirs ou colonies 
de vacances ? C’est possible en vous inscrivant à la 

formation BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur) dès 15 ans et avec autorisation 
parentale. La CAF propose un financement à 
hauteur de 200 € sans conditions de ressources 
mais il faut avoir complété la dernière session 
d’approfondissement ou de qualification. La 
demande se fait dans les 3 mois suivants. Une 
aide supplémentaire de l’Etat de 100 euros est 
disponible pour les volontaires ayant effectué 
leur Service Civique entre le 01/01/2022 et le 
31/12/2023 à condition que l’inscription au BAFA 
soit prévue entre le 1er janvier 2023 et le 1er 
septembre 2024. 

L’aide est automatiquement enregistrée par 
l’organisme formateur habilité :  https://www.bafa-
bafd.jeunes.gouv.fr/coms/listeOfn.aspx

Mobilité 
Permis de conduire dès 17 ans

L’âge du passage du 
permis de conduire est 
passé à 17 ans depuis le 
1er janvier 2024 pour 
favoriser l’autonomie et 
l’accès à l’emploi des 
jeunes. 

• Examen du code : à partir de 15 ans en conduite 
accompagnée ou 16 ans en formule classique. 
• Epreuve pratique : à 17 ans 

Le permis obtenu est probatoire (seulement 6 
points sur le permis de conduire). Les 12 points ne 
seront acquis qu’après une période de 3 ans (2 ans 
pour les conducteurs en conduite accompagnée 
ou les stages post-permis) à condition qu’il n’y ait 
eu aucun retrait de point : https://www.securite-
routiere.gouv.fr/actualites-page-1-189/permis-b-
lage-minimal-legal-pour-conduire-est-abaisse-17-
ans

DOSSIER
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L’insertion
La mission locale pour les 16-25 ans
La mission locale est un organisme qui aide les 
jeunes âgés de 16 à 25 ans dans leurs démarches 
d’insertion professionnelle et sociale.

Elle accueille, oriente, conseille et accompagne les 
jeunes dans des domaines tels que la formation, 
l’emploi, le logement, la santé, la mobilité, les 
loisirs et la culture pour les aider à être autonomes.

Elles octroient également des aides financières en 
fonction de la situation du jeune. 

Consciente des difficultés qui peuvent être 
rencontrées par certains jeunes Boisemontais la 
municipalité a conventionné avec la mission locale 
pour qu’ils puissent bénéficier de cet 
accompagnement.

La culture
Pass culture

Le pass Culture 
est un dispositif 
du ministère de la 
Culture qui permet 
aux jeunes âgés 
de 15 à 18 ans de 
profiter de la culture 
autour d’eux. 

Le pass Culture offre un crédit individuel de 300€ 
cumulable qui peut être utilisé pour accéder à 
différentes offres (sorties, livres, concerts...)

Les jeunes âgés de 15 à 17 ans peuvent activer leur 
compte via ÉduConnect (fourni par leur enseignant) 
et s’inscrire sur l’application pass Culture.  
Les jeunes de 18 ans peuvent s’inscrire directement 

sur l’application Pass Culture :  
https://pass.culture.fr/

Service civique

Le Service Civique est un dispositif qui permet aux 
jeunes âgés de 16 à 25 ans (et jusqu’à 30 ans pour 
les jeunes en situation de handicap) de s’engager 
dans des missions d’intérêt général.

La durée du Service Civique varie de 6 à 12 mois 
et peut se dérouler dans divers domaines tels que 
l’éducation, la solidarité, l’environnement, etc.

Les volontaires reçoivent une indemnité mensuelle 
et bénéficient d’une couverture sociale.

Le Service Civique est un excellent moyen pour les 
jeunes de contribuer à la société et d’acquérir de 
l’expérience : https://www.service-civique.gouv.fr/

Service National Universel (SNU):

Le SNU s’adresse à tous les jeunes âgés de 15 à 17 
ans.

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, le 
SNU n’est pas une réédition du service militaire.

Il vise à rassembler les jeunes, à renforcer 
leur cohésion sociale et à les sensibiliser à la 
citoyenneté.

Le SNU consiste en un séjour de cohésion de 12 
jours en dehors de son département qui peut être 
complété par un engagement dans des activités 
collectives, des projets associatifs ou des actions de 
solidarité : https://www.snu.gouv.fr/

Le recensement

Dés 16 ans, tout jeune doit contacter sa mairie pour 
se faire recenser. La démarche est obligatoire et 
permet d’obtenir une attestation de recensement 
qui devra être présentée jusqu’à l’âge de 25 ans 
pour pouvoir s’inscrire aux examens et concours 
de l’Etat (permis de conduire, baccalauréat, ...). 

Cette formalité entraine la convocation à la journée 
de défense et citoyenneté (JDC) et l’inscription 
automatique à 18 ans sur les listes électorales de la 
commune.

Infos pratiques :
Mission Locale de Cergy 
Adresse : 18 Rue de la Bastide 
95800 Cergy Saint-Christophe 
Téléphone : 01 34 41 70 71

DOSSIER
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Allée du château
L’allée menant au château était dans un bien 
triste état. Grâce à la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DTER) venant de l’Etat et qui 
couvre 40 % des travaux HT, l’enrobé rouge a pu 
être refait entièrement pour un montant de 21.636 
€ TTC, dont 14.424 € TTC restant à la charge de la 
commune.

City stade
On vous parle de la réalisation d’un City Stade sur les anciens 
courts de tennis depuis plus d’un an, mais cela va enfin se 
concrétiser.

En effet, les financements sont bouclés, les autorisations 
d’urbanismes obtenues, les équipements sont fabriqués et les 
travaux préparatoires à l’installation sont en cours.
Les jeunes de Boisemont devraient pourvoir en profiter dès leurs 
congés d’été, pour une inauguration officielle à la rentrée. 

La dépense totale s’élève à 162.433,44 € TTC que la Région a financé à 60 % pour 96.432.15 €. Le plan 
pluriannuel d’investissement (PPI) de la CACP prend en charge 50 % du reste, soit 19.464,52 €, d’où un 
reste à charge identique de 19.464,52 € pour la commune. 

Elagage
Bien que cela ne soit pas forcément perceptible au 
premier regard, la Communauté d’Agglomération a 
missionné une entreprise pour réaliser un élagage 
sur la RD 22 entre le feu du Montrouge et le mini-
rond-point avec la rue de Meulan , courant février.

TRAVAUX
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Projet de rénovation énergétique
Si vous avez un projet de rénovation énergétique, 
l’Adil95 et Soliha peuvent respectivement vous 
aidez à monter le projet financier et le projet 
technique.
Bien qu’aucune permanence ne soit planifiée à 
Boisemont avant la rentrée, vous pouvez prendre 
rendez-vous à Cergy ou à Pontoise.  
La prise de rendez-vous se fait en ligne aux adresses 
suivantes.

Agenda Adil95 : https://adil-rdv95.azurewebsites.
net/

Agenda Soliha : https://www.soliprojet.fr/
contact/17-contact/111-prendre-un-rendez-vous-
a-cergy-pontoise

Les rendez-vous sont accessibles à tous les 
habitants de l’agglomération.

PLU

Le processus de révision du PLU se poursuit. Une 
réunion publique de présentation du zonage et du 
règlement est organisée au château le 13 juin à 19 
heures.  
Suite à cette réunion, il sera fait un bilan de la 
concertation préalable et le projet de révision sera 
arrêté. Il fera l’objet d’un vote en Conseil Municipal 
début juillet.

Mais il est encore possible de faire vos remarques 
via le registre de concertation disponible en mairie 
ou via l’adresse de courriel dédiée :  
concertation-plu@ville-boisemont.fr 
L’étape suivante sera le lancement à la rentrée 
d’une enquête publique qui permettra à tous de 
s’exprimer auprès du commissaire enquêteur.  

Tous les éléments de concertation collectés 
au préalable seront également transmis au 
commissaire enquêteur lors de l’enquête publique. 
Le commissaire enquêteur rédigera un rapport 
d’enquête.

Les personnes publiques associées (PPA) 
comme les services de l’Etat, l’ARS, la chambre 
d’agriculture, l’Architecte des Bâtiments de 
France, les services d’urbanisme des communes 
limitrophes seront également consultées.

A partir de ces éléments, la version finale du PLU 
sera rédigée et pourra être approuvée par un vote 
du conseil municipal qui devrait intervenir d’ici la 
fin de l’année 2024.

ABF
Pour rappel, l’Architecte des Bâtiments de 
France tient régulièrement une permanence en 
mairie où vous pouvez lui soumettre vos projets 
de construction, extension, portail, clôture, ... 
et recueillir ses suggestions afin de proposer un 
projet conforme à ses attentes et qui permettra 
de conserver le caractère bucolique et charmant 
de notre village. Il vous suffit de contacter la 
mairie pour prendre rendez-vous pour la prochaine 
permanence.

ENVIRONNEMENT/ RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

URBANISME
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Théo DENIS
Portrait d’un jeune entrepreneur dynamique et plein d’empathie.

Depuis les années 2000, la famille de Théo se rend 
régulièrement à Boisemont. Son père est fleuriste à 
Vauréal et sa sœur pratique assidûment l’équitation 
à l’Épinette. En découvrant notre village c’est un 
coup de cœur et en 2009, après avoir passé les 14 
premières années de sa vie à Sartrouville, Théo et sa 
famille s’installent dans notre village. 

Théo effectue sa scolarité au collège de Menucourt 
et au lycée Vauban de Pontoise. Après un Bac Pro 
Commerce qui ne l’enthousiasme pas vraiment, 
il décide de faire un stage de trois jours dans une 
entreprise paysagiste afin de découvrir le métier. 
L’environnement, les plantes, les essences, 
l’harmonie des espaces prennent une grande place 
dans son quotidien. Cet essai révélera son attirance 
pour l’univers des espaces verts. Être en osmose 
avec la nature, c’est en fait ce qu’il recherchait. 
Il s’engage alors pour l’obtention d’un Bac Pro 

Aménagements Paysagers, puis d’un Certificat 
de Spécialisation en Construction Paysagère qu’il 
obtient brillamment.

Théo est également un globe-trotter. Sac à dos, il 
a déjà parcouru plusieurs pays, ce qui lui a permis 
d’améliorer son anglais et de s’enrichir davantage 

: enrichissements qu’il met à profit 
dans sa vie quotidienne. C’est 

pourquoi, par exemple en 
2018, il s’envole pour 

la Thaïlande pendant 
un an et demi afin 
d’intégrer un camp 
d’entraînement de 
boxe et vivre de sa 
passion : la Boxe 
Thaïlandaise, un art 
martial ancestral qui 

lui a enseigné de très 
belles valeurs dont un 

respect mutuel entre 
adversaires. Par ailleurs, 

quoi de mieux pour découvrir 
une végétation luxuriante !

A son retour en France, souhaitant prendre son 
indépendance, il décide d’acheter son appartement 
à Boisemont, village qu’il affectionne et qu’il ne 
veut surtout pas quitter.

Il obtient également un CDI dans une nouvelle 
entreprise paysagiste qu’il quittera au bout de 4 
ans. Fort de toutes ses connaissances, sa décision 
est prise : c’est le moment pour lui de prendre son 
envol. Après toutes ces années remplies d’un riche 
parcours, en juin 2022, le jour de ses 28 ans, Théo 
crée son entreprise de paysagisme et installe son 
siège à Boisemont.

 En découvrant 
notre village c’est un 

coup de cœur et en 2009, 
après avoir passé les 14 pre-

mières années de sa vie à Sar-
trouville, Théo et sa famille 

s’installent dans notre 
village. 

PORTRAIT
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Brocante et feux de la Saint jean
L’histoire des événements marquants de la commune que sont la 
brocante et les feux de la Saint-Jean.

Si dès la fin du 19ème siècle, on trouve trace 
d’une fête communale dans notre petit village 
essentiellement agricole, celle-ci dont nous vous 
conterons l’histoire dans le prochain numéro, a 
aujourd’hui disparu au profit 
de deux événements 
marquants que sont 
les Feux de la Saint-
Jean et la Brocante. 
Ces animations nées à 
la fin du siècle dernier 
ont atteint une certaine 
maturité au point de 
devenir « traditionnelles ».

La brocante est née le 
10 septembre 1989 à 
l’initiative de Prosper 
Dranguet, ancien boxeur, 
créateur du Boxing de 
Cergy-Boisemont et brocanteur à ses heures. Il 
avait organisé début juillet une vente aux enchères 
de meubles et objets d’art dans la salle Corraze de 
l’école qui avait rencontrée un beau succès. Fort 
de cette réussite et motivé par l’enthousiasme de 
Prosper Dranguet, le comité des fêtes de Boisemont 
a organisé sa première brocante, à une époque ou 
brocante et vide-greniers n’étaient pas encore à la 
mode. Au départ plus brocante que vide-greniers, 
elle s’est rapidement imposée comme marquant 
le démarrage de la saison, se réservant la date du 
1er dimanche de septembre. D’abord occupant 
l’esplanade Charles de Gaulle et la rue de la Mairie, 
son succès à nécessité d’inclure le parc paysager dès 
le début des années 2000. Même si elle doit faire 
face à une concurrence de plus en plus importante, 
elle a su d’adapter et rester attractive, tous les 
espaces disponibles étant régulièrement vendus 
d’année en année. 

Les feux de la Saint-Jean sont nés le 22 juin 1996, 
l’idée a germé au sein du Comité des Fêtes, on ne 
sait pas trop comment, pour créer une nouvelle 
animation avant l’été, basée sur une tradition 
séculaire. Au programme : une sangria, un 
barbecue, une retraite aux lampions, un brasier 

surdimensionné, du gros son et la tradition est 
lancée, avec des danseurs présents jusqu’à une 
heure du matin. A partir des années 2000, la 

musique « live » s’est invitée à 
l’événement tenu dans le parc 
paysager.  En 2013, pour des 
raisons pratiques, la scène 
s’est déplacée dans le parc 
du château, le bucher étant 
toujours érigé dans le parc 
paysager.

Avec la volonté de rendre 
l’animation plus attractive 
et adaptée aux familles, 
en 2017, l’animation 
musicale a commencé 
dans l’après-midi avec 
les prestations des écoles 

de musique et talents locaux et même la 
possibilité de faire des tours de poneys pour les 
enfants. Autre nouveauté, la restauration est 
devenue plus qualitative avec un plat principal 

cuisiné. C’est toujours cette formule qui 
perdure aujourd’hui, même si les conditions 
météorologiques et la réglementation préfectorale 
sur les deux dernières années n’ont pas permis 
de maintenir un bucher dans le parc paysager, 
remplacé par un brasero.

Cet article rend hommage à Prosper Dranguet décédé le mercredi 17 avril à 
l’âge de 90 ans.
Sources: Magazines municipaux de Boisemont - n°14 - 1989 et n°27 - Juillet 
1996

1er feux de la St Jean - 1996

HISTOIRE



LE FEUILLET - AVRIL / MAI / JUIN 2024 12

 01 34 42 34 98

 mairie@ville-boisemont.fr

 www.ville-boisemont.fr
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CityAll : boisemont

NUMÉROS UTILES

Pour toutes les autres questions concernant l’agglomération de Cergy-Pontoise (déchets, voirie, …) , utiliser le 
numéro DIRECT’AGGLO : 01 34 41 90 00 du lundi au vendredi de 9h à 17h (16h le vendredi)
Vous pouvez aussi consulter la page : https://www.cergypontoise.fr/directagglo#/ pour accéder aux autres moyens 
de contact.

En cas de fuite de gaz, contacter GRDF 
Urgence sécurité gaz au 08 00 47 33 33

En cas de problème d’alimentation électrique 
(coupure) contacter le numéro d’Urgence 
Enedis au 09 72 67 50 95

Un problème d’éclairage public, contacter 
directement Cylumine au 08 05 20 00 69

En cas de problème d’alimentation en eau 
(réseau), contacter le numéro d’urgence Cyo au 
09 69 36 86 67

Infos mairie
La mairie de Boisemont vous accueille les : 
Mardi et vendredi de 9h à 12h et de  
14h à 17h 
Mercredi de 14h à 17h 
Samedi de 9h à 12h

En cas de problème d’évacuation des eaux usées (réseau), contactez le numéro d’urgence du SIARP au  
06 08 04 85 44

INFOS


